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Mot du maire

MOT DE LA DIRECTRICE
GÉNÉRALE 
par Marie-Céline Corbeil

Stationnement d'hiver

Dès le 15 novembre, jusqu'au 31 mars, il sera strictement
interdit de se stationner dans les rues, en tout temps
(jour/soir/nuit), où la signalisation l'indique.

Bonjour à tous,

Pour débuter, j’aimerais vous souhaiter une bonne et heureuse année. 
2021 n’a pas été facile à cause de la pandémie et je vous souhaite que 2022
redevienne à la normale.

Dans le temps des Fêtes, nous avons eu du vandalisme au parc du Rang 10.
Des individus ont cassé les pelles pour l’entretien de la patinoire. La
municipalité s’efforce de maintenir une belle patinoire et que ce soit agréable
pour tous et certaines personnes se font un plaisir de tout briser. Nous avons
un système de caméra à l’intérieur et à l’extérieur du parc et nous ferons tout
notre possible pour identifier les coupables. Si quelqu’un a vu ces personnes,
vous pouvez aussi les rapporter à la municipalité.

Pour ceux qui utilisent le Rang 11, vous constaterez que la limite de vitesse a
été diminuée à 70km/h. Cette décision a été prise pour la sécurité de tous les
utilisateurs suite à l’accident mortel de l’été dernier.

La municipalité possède deux panneaux d’avertisseur de vitesse que nous
avons la possibilité d’installer où bon nous semble sur le territoire. Ils servent
à vous sensibiliser pour respecter la vitesse permise. Les données recueillies
servent à la Sûreté du Québec pour constater les abus de vitesse sur nos
routes. Soyez prudents et respectez les limites de vitesse, cela évitera bien
des accidents.

Rolland Camiré
Maire

Bonjour à tous,

Je tiens à souhaiter une bonne année
2022 à tous nos citoyens!

2022 s’annonce encore pleine de défis pour la
municipalité. Plusieurs projets sont sur la table tel
que vous pourrez le constater à la lecture du plan
triennal d’immobilisation publié dans la présente
édition des Nouvelles de Val-Joli. Pour certains
projets, nous sommes en attente de subvention,
pour d’autres, les sommes sont déjà prévues au
budget. Malgré la situation sanitaire qui perdure,
nos équipes sont motivées à voir à la réalisation
des mandats et travaux à venir.

Dans un autre ordre d’idée, je vous informe que
les comptes de taxes devraient vous être envoyés
dans la semaine du 25 janvier. Si vous ne le
recevez pas d’ici le 1er février, contactez-nous,
c’est très important, il est de votre responsabilité
de s’assurer de la réception de vos comptes de
taxes!

Je vous invite également à consulter nos mesures
mises en place en raison de la Covid-19 (variant
Omicron), entre autre, le conseil municipal se
tiendra à distance, donc pour toute question au
conseil, adressez-les par courriel à direction@val-
joli.ca .

Marie-Céline Corbeil
Directrice générale

mailto:direction@val-joli.ca


IMPORTANT - Date limite 14 janvier 2022, afin de recevoir les cadeaux offert lors de la tournée des nouveau-nés en
mars. Vous n’avez qu’à remplir le formulaire  de demande d’aide financière qui est disponible ci-dessous. Vous recevrez
également un chèque de 100$ de la municipalité pour la naissance de votre enfant.

Vous pouvez remettre le formulaire par courriel avec une preuve de naissance et une photo du nouveau-né si vous le souhaitez pour la publicité de
la Tournée des nouveaux-nés  :
au secretariat@val-joli.ca ou au bureau municipal dans la boîte bleue 

Inscription bébé 2021
Politique d'aide à la famille



Communiquez avec la SPA de l’Estrie au 819 821-4727, option 4, du lundi
au vendredi entre 10 h et 17 h ;
Pour plus d’information, n’hésitez pas à communiquer avec le département
des licences de la SPA de l’Estrie au 819 821-4727, option 4

Budget 2022
2021-12-854 ADOPTION DU BUDGET 2022
CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires suivantes comparativement
 aux prévisions 2021 :

ADOPTION DU PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2022-2023 ET 2024
CONSIDÉRANT le plan triennal d’immobilisation suivant:

PÉRIODE DE RENOUVELLEMENT DES LICENCES 2022

La période de renouvellement des licences se déroulera jusqu’au 15
février 2022. D’ici la fin du mois de janvier, tous les gardiens
d’animaux de compagnie déjà enregistrés auprès de la SPA de
l’Estrie recevront par la poste leur avis de renouvellement

L’enregistrement de votre animal de compagnie est un règlement municipal.
L’enregistrement est valide du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. 
Vous devez acquitter le paiement de cet enregistrement au  plus tard 

       le 15 février 2020.
Vous profitez d’un rabais de 10 $ si votre animal est stérilisé

Saviez-vous que...

29 janvier 2022,  9 h à 15 h
26 février, de 9 h à 15h et 
26 mars 2022, de 9 h à 15 h.

Ecocentre
Projet exploratoire cet hiver

Le projet vise à évaluer la possibilité de maintenir de façon
occasionnelle les services durant l'hiver.
Les dates sont :

Les éléments suivant ne seront pas acceptés; herbe et
feuilles, matériel réutilisable, tubulures acéricoles et terre
non contaminée, béton non armé, bloc de béton de 2 pi de
diamètre ou plus.



 

 

Hôtel de ville :
Téléphone : 819 845-7663  

Marie-Céline Corbeil, dir., P.3,  direction@val-joli.ca

Frédérick Bernier, insp., P.2, urbanisme@val-joli.ca

Josiane Perron, adj., P.1,  secretariat@val-joli.ca, loisirs@val-

joli.ca

Pier Lacasse, resp. voirie, P.4, voirie@val-joli.ca

500, Route 249                    NOUS SOMMES FERMÉS LES
MARDIS.
Val-Joli (QC)  J1S 0E8       lUNDI 9H-12H,13H-16H ET MERC.-
VEND.

Membres du conseil : 
 

Maire : Rolland Camiré, P.5
mairie@val-joli.ca

 
Siège 1 : Sylvain Côté
Siège 2 : Philippe Verly
Siège 3 : Gilles Perron

Siège 4 : Raymond Côté
  Siège 5 : Jonathan Morin

    Siège 6 : Johanne Maurice

@municipalitevaljoli

 

@valjoliloisirs

           Direction : direction@val-joli.ca  819 845-7663, poste 3 du lundi au vendredi

           Inspecteur : urbanisme@val-joli.ca 819 845-7663, poste 2 

 Les comptes de taxes seront envoyés vers le 24 janvier 2022 Nous vous demandons de

Mesures liées à la Covid 19 pour la municipalité de Val-Joli

Ces mesures sont en vigueur pour le mois de janvier et seront prolongées si nécessaires selon es directives 
de la santé publique :

Nous avons mis en place les moyens de communications pour que les citoyens reçoivent les services tout en s’assurant de
faire notre part pour éviter la transmission du variant Omicron de la Covid-19. 

ACCÈS AU BUREAU MUNICIPAL

  • Les employés du bureau municipal sont en télétravail Ils sont disponibles par courriel et 
    par téléphone selon l’horaire suivant :

                Réception et administration : secretariat@val-joli.ca, 819 845-7663 poste 1 
                mercredi, jeudi, vendredi. Rendez-vous obligatoire si vous désirez faire 
                 un paiement ou obtenir un document

                Travaux publics : 819 845-7663, poste 4, laissez un message sur la boîte vocale

                 lundi, jeudi, vendredi. Rendez-vous obligatoire pour une visite en personne à nos bureaux.

   •   Le bureau municipal sera accessible sur rendez-vous pour recevoir et payer un permis
       ou déposer une demande. Une seule personne à la fois sera admise.

       faire vos paiements en ligne via votre institution financière ou de déposer vos chèques 
       dans la boite bleu au bureau municipal.

RÉUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

o Les réunions du conseil municipal se tiendront par visioconférence pour les mois de janvier et février et jusqu’à nouvel ordre.
Vous pouvez poser une question au conseil municipal en l’acheminant à l’avance par courriel à direction@val-joli.ca . Les
questions seront lues lors de l’assemblée du conseil. Le vidéo de la séance du conseil sera disponible dans les 48h suivant la
séance sur le site internet https://val-joli.ca/la-mairie/seances-du-conseil-et-proces-verbaux/

Nous vous remercions à l’avance de votre grande collaboration. 
Suivez notre page Facebook pour toute mise à jour de la 
situation : https://www.facebook.com/municipalitevaljoli


